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MOT DU SOUS-MINISTRE ASSOCIÉ

La société d’aujourd’hui est bien différente de celle des années 1960 et 1970.
Cette évolution rapide au fil des décennies a entraîné des transformations dans
plusieurs domaines d’activité. La sécurité civile n’a pas échappé à cette situa-
tion. Afin de répondre aux besoins découlant des nouvelles réalités de la
société, elle a connu une profonde mutation au cours des dernières décennies.

Le présent document expose ainsi ce qu’est la sécurité civile moderne, le
contexte qui entraîne l’évolution de ce domaine, sa place au sein de la
société actuelle et les principes qui sous-tendent une approche globale et
intégrée. Il cherche en ce sens à répondre au besoin de clarification de ces
aspects conceptuels. 

Cet ouvrage émane des recherches et de la réflexion menées au sein du minis-
tère au cours des dernières années sur l’évolution de la sécurité civile ainsi que
sur la façon de concevoir et d’aborder ce domaine dans le monde. Il résulte
également d’échanges sur ces questions avec de nombreux partenaires. 

Ce document vise principalement à favoriser le développement d’une même
compréhension et d’une même vision du domaine par l’ensemble des acteurs
engagés en sécurité civile au Québec. Dans cette perspective, le ministère
souhaite que ce document devienne une référence pour tous les intervenants
dans le domaine. Il espère notamment que chacun d’eux s’approprie l’ap-
proche et les principes véhiculés, et ce, en vue d’améliorer la cohérence et la
complémentarité des actions réalisées.

Par la publication de ce document, le ministère assume ainsi le leadership
attendu de sa part par les divers acteurs de la société.

Bonne lecture!

Michel C. Doré
Sous-ministre associé
Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie 
Ministère de la Sécurité publique
Coordonnateur gouvernemental de la sécurité civile

Ministère des Transports
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DOCUMENTS RELATIFS À LA SÉCURITÉ CIVILE

Afin de bien comprendre la portée du présent document et le cadre dans lequel
il se situe par rapport aux autres ouvrages liés à la sécurité civile, il est utile de
connaître les différentes catégories de documents dans le domaine ainsi que les
relations entre elles. La figure ci-dessous expose la hiérarchie des documents
relatifs à la sécurité civile au Québec.  

FONDEMENTS CONCEPTUELS ET MÉTHODOLOGIQUES
Documents qui campent l’approche, le système, les notions, 

les principes et les grands éléments méthodologiques 
sur lesquels devraient s’appuyer les actions en la matière

Concepts de base en sécurité civile / Approche et 
principes en sécurité civile / Gestion des risques en 

sécurité civile / Système québécois de sécurité civile / 
Terminologie générale en sécurité civile / Etc.

LOIS, DÉCRETS, POLITIQUES, STRATÉGIES
Documents qui encadrent et orientent les actions 

dans le domaine et traduisent les attentes et 
les objectifs du législateur et des hautes instances

RÈGLEMENTS, NORMES, ORIENTATIONS MINISTÉRIELLES
Documents dans lesquels s’articulent et se précisent 

les attentes et les objectifs du législateur 
et des hautes instances

GUIDES, LIGNES DIRECTRICES, PRATIQUES RECOMMANDÉES 
Documents exposant les règles de l’art à suivre dans

la réalisation des actions et des mesures découlant des lois,
des règlements et des autres documents d’encadrement 

CARTES ET ÉTUDES DES RISQUES, SCHÉMAS, PLANS
Documents présentant les résultats des actions visant

l’appréciation des risques et la planification des mesures
destinées à gérer les risques et à répondre aux sinistres

PROCÉDURES, DIRECTIVES, ENTENTES
Documents qui précisent les modalités associées

à la mise en oeuvre de certaines actions et mesures
planifiées en vue de gérer les risques et répondre aux sinistres

Loi sur la sécurité civile / Autres lois associées à la gestion
des risques et à la réponse aux sinistres (aménagement

et urbanisme, sécurité des barrages, santé publique,
etc.) / Grandes orientations en sécurité civile / Etc.

Orientations destinées aux autorités régionales 
ou locales / Règlements sur les risques associés 

aux substances dangereuses, sur le transport des 
matières dangereuses, etc. / Code de construction / 

Code de sécurité / Etc.

Guides sur l’élaboration des schémas de sécurité civile,
sur l’utilisation des cartes de glissements de terrain, 

Pour planifier la réponse au sinistre, etc. / 
Cadre de coordination de site de sinistre au Québec / Etc. 

Cartographie des risques, portraits de risques / Schémas
de sécurité civile / Plans de sécurité civile / Planification
stratégique de l’OSCQ / Plan national de sécurité civile /
Plans régionaux de sécurité civile / Plans spécifiques /

Plans de gestion des risques des entreprises / Etc.

Procédures d’alerte, de mobilisation, d’évacuation,
de circulation de l’information, d’établissement

d’un périmètre de sécurité, etc. / Ententes entre diverses
organisations (MSP, Croix-Rouge, municipalités, Radio 
Amateur du Québec, commissions scolaires, etc.) / Etc.

Concepts, approches  
et méthodes traduits dans 

la législation et dans 
les grandes orientations

Exigences inscrites dans 
les règlements, normes et 
orientations ministérielles

« Comment  faire »

Appréciation des risques 
et élaboration des 

schémas et des plans

Plans appuyés par
des procédures, des 

directives et des ententes

Catégories de documents
Liens entre

les catégories
de documents

Exemples de documents
existants ou à venir en sécurité civile

selon la catégorie

Figure inspirée de celle produite par Emergency Management Ontario à la page 6 du document 
Emergency Management Doctrine for Ontario publié en mars 2004.
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Cette figure expose l’influence directe du contenu des documents d’une caté-
gorie donnée sur les documents des catégories suivantes. Selon une séquence
logique, l’élaboration des documents d’une catégorie devrait donc précéder
celle de la catégorie qui suit. 

Ce scénario expose l’idéal à poursuivre. En pratique, toutefois, la situation dif-
fère quelque peu. Ainsi, en fonction des besoins particuliers observés au fil des
années, des documents associés à chacune des catégories ont été produits, et
ce, sans toujours respecter cette séquence. Par exemple, l’élaboration de cer-
tains guides, comme la première version du document intitulé Pour planifier
la réponse au sinistre produit par le ministère, a précédé l’adoption de la Loi
sur la sécurité civile en 2001. Bien que les documents ainsi élaborés peuvent
présenter des incohérences avec d’autres des catégories supérieures, la réali-
sation de nouvelles versions de ces ouvrages sera l’occasion de les adapter.

Il importe également de souligner que les contenus associés à chacune des caté-
gories de documents sont dynamiques et peuvent s’influencer mutuellement
dans le temps. Cette influence s’exerce non seulement d’une catégorie de docu-
ment vers la suivante mais aussi dans le sens opposé. À titre d’exemple, la mise
en oeuvre de plans ou de procédures sur le terrain est susceptible, en fonction
des enseignements qui peuvent être tirés de leur application, d’entraîner des
modifications aux contenus de lois, de règlements ou encore de documents
exposant les fondements conceptuels et méthodologiques. 
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INTRODUCTION

Au Québec comme ailleurs dans le monde, l’augmentation de la fréquence et
des conséquences des sinistres au cours des dernières décennies entraîne une
évolution marquée de la sécurité civile. Des origines du domaine au milieu du
siècle dernier à aujourd’hui, les préoccupations couvertes et la perspective
dans laquelle elles sont abordées ont considérablement évolué en lien avec les
réalités des sociétés modernes. Alors qu’au cours des années 1950, 1960 et

même 1970, la sécurité
civile était associée princi-
palement à la réponse à
certains types de sinistres et
à des risques particuliers,
elle embrasse maintenant
un spectre nettement plus
étendu.

La sécurité civile n’est donc
plus tournée essentielle-
ment vers la réaction aux
sinistres et l’apanage des
intervenants d’urgence.
Elle couvre désormais
toutes les dimensions des
risques et des sinistres et
interpelle tous les acteurs
de la société. Plusieurs

perspectives et dimensions nouvelles, nécessitant une approche multisecto-
rielle et pluridisciplinaire, sont ainsi considérées.

Toutefois, l’absence d’une vision commune de la sécurité civile parmi les divers
acteurs constitue un frein aux efforts collectifs destinés à protéger les person-
nes, les biens et l’environnement contre les sinistres. Pour optimiser les efforts
de tous, il convient d’instaurer un cadre favorisant une même compréhension
du domaine par l’ensemble des intervenants. 

C’est dans cette perspective que ce document de référence a été réalisé. Il vise
d’abord à établir un portrait de la sécurité civile moderne. Il expose en ce sens
les enjeux et les préoccupations actuels à l’égard des risques et des sinistres,
l’étendue des questions aujourd’hui couvertes par ce domaine et les liens à
établir entre elles. Il propose enfin une façon d’aborder la sécurité civile qui
permet d’en dégager une vision globale et une compréhension claire pour
tous les acteurs de la société.

Ce document devrait ainsi contribuer à assurer une plus grande cohérence et
complémentarité des actions réalisées et favoriser l’atteinte d’objectifs com-
muns. De même, il devrait permettre d’atténuer les barrières et les divergences
de vue entre les disciplines, les professions et les niveaux d’intervention. 
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Le contenu de ce document s’inspire des résultats de recherches récentes sur
la façon de concevoir la sécurité civile et sur les moyens qui sont mis en œuvre
par divers pays et organisations pour gérer les risques et répondre aux sinistres.
Ces recherches permettent de constater que, même en l’absence de consensus à
l’échelle mondiale, des tendances lourdes se dégagent depuis une dizaine

d’années. Ce document intègre ces grandes tendances conceptuelles. Il
accorde notamment une place importante aux conclusions émanant des
réflexions animées par l’Organisation des Nations Unies (ONU) sur le sujet.
Cela dit, il n’en expose pas moins une vision tout à fait adaptée à la réalité
québécoise.
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CONTEXTE DE L’ÉTABLISSEMENT DES FONDEMENTS CONCEPTUELS

Les fondements conceptuels présentés dans ce document et dans celui inti-
tulé Concepts de base en sécurité civile découlent de la réflexion et des
consultations menées par le ministère au cours des dernières années. Ils
reposent également sur la prise en compte de certains critères adoptés par
le ministère dans sa démarche. Ces critères consistaient à :

• élaborer un contenu qui, dans la mesure du possible, s’applique 
à tous les risques et à toutes les situations en sécurité civile;

• s’appuyer, en les adaptant au contexte québécois au besoin, sur 
les approches, les principes, les concepts et les définitions qui font 
le plus consensus auprès des organisations internationales engagées
dans le domaine (ONU, Organisation internationale de normalisation –
ISO, etc.) ainsi que dans les pays les plus à l’avant-garde en la matière
(Australie, Nouvelle-Zélande, pays européens, États-Unis, etc.);

• adopter un contenu prenant appui sur les acquis en matière 
de sécurité civile au Québec;

• s’assurer de la cohérence et de la complémentarité des concepts, 
des termes et des définitions retenus.

Bien que le contenu du présent document ait été établi sur la base de ces
critères et se fonde sur des choix arrêtés par le ministère à la lumière de la
réflexion et des consultations effectuées, la perspective dans laquelle est
présentée la sécurité civile ne peut, objectivement, être considérée comme la
seule valable. Toutefois, en gardant à l’esprit l’objectif principal poursuivi par
la publication de ce document, tous les acteurs sont invités à s’approprier
cette façon de concevoir le domaine en vue de favoriser le développement
d’une vision commune de celui-ci, de faciliter la concertation entre eux et
d’assurer une plus grande cohérence et une plus grande complémentarité des
actions réalisées.

Ministère de la Sécurité publique 
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Ce document s’adresse à tous les acteurs de la société. Il devrait intéresser plus
particulièrement les intervenants des milieux appelés à participer activement
à la gestion des risques et des sinistres. On pense ici aux intervenants municipaux
et gouvernementaux ainsi qu’aux représentants d’entreprises ou d’organisations.
Cet ouvrage interpelle également les acteurs du monde de l’enseignement et de la
recherche. De même, il est susceptible d’intéresser tout citoyen préoccupé par
sa sécurité et désireux de s’engager dans la gestion des risques et des sinistres.

La lecture de ce document doit se faire en tenant compte du fait que la ques-
tion des risques et des sinistres est traitée dans une perspective collective, soit
en considérant les enjeux et les préoccupations que cette question représente
pour une communauté. Le lecteur, qu’il soit citoyen, représentant d’une
municipalité ou d’un ministère, gestionnaire d'établissement ou encore indus-
triel, doit donc aborder ce document non pas dans une perspective individuelle
ou spécifique à ses réalités propres, mais bien en se situant dans un cadre
global intégrant l’ensemble des acteurs et des considérations de la société.
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Exercice de l’Organisation 
de sécurité civile du Québec (OSCQ),
novembre 2008
Ministère de la Sécurité publique 
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Ministère de la Sécurité publique

RAPPEL DES CONCEPTS DE BASE

Avant d’amorcer la lecture de ce document et en vue d’en faciliter la com-
préhension, il convient de préciser les principaux concepts et les définitions
clés sur lesquels se fonde son contenu. D’abord, au sujet de la notion de risque
telle qu’elle est utilisée dans cet ouvrage, elle implique que l’on soit en
présence de deux éléments fondamentaux : un aléa potentiel et un milieu qui
présente une vulnérabilité à celui-ci. 

L’aléa se définit comme un phénomène, une manifestation physique ou une
activité humaine susceptible d’occasionner des pertes en vies humaines ou
des blessures, des dommages aux biens, des perturbations sociales et
économiques ou une dégradation de l’environnement1. L’aléa fait ainsi
référence aux phénomènes ou autres situations pouvant être à l’origine d’un
sinistre tels qu’un séisme, une tornade, un accident de transport ou une rup-
ture de barrage. Chaque aléa potentiel se caractérise, entre autres, en un point
donné, par une probabilité d’occurrence et une intensité données.

Quant à la vulnérabilité, elle représente une condition résultant de facteurs
physiques, sociaux, économiques ou environnementaux, qui prédispose les
éléments exposés à la manifestation d’un aléa à subir des préjudices ou des
dommages2. La vulnérabilité est donc associée aux situations et aux caractéris-
tiques intrinsèques d’un milieu et des éléments qui le composent, qui conduisent
à anticiper des conséquences néfastes pouvant résulter de la manifestation d’un
ou de plusieurs aléas. Le niveau de vulnérabilité d’un milieu à un ou plusieurs
aléas varie principalement selon le degré d’exposition, la valeur ou l’impor-
tance stratégique ainsi que la sensibilité des éléments exposés.

1. Définition adaptée de celle de la Stratégie internationale des Nations Unies pour la prévention des
catastrophes.

2. Ibid.

Image modifiée, ville de Laval, © Le Québec en images, CCDMD
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Le risque se présente alors comme le résultat de l’interaction entre un aléa
potentiel et la vulnérabilité des éléments exposés à son égard. Il correspond
ainsi à la combinaison de la probabilité d’occurrence d’un aléa et des con-
séquences pouvant en résulter sur les éléments vulnérables d’un milieu
donné.

Le sinistre, pour sa part, se rapporte à une situation
résultant de la manifestation d’un ou de plusieurs aléas
dans laquelle : 

• le fonctionnement normal de la communauté 
ou de la société touchée est fortement perturbé;

• des pertes humaines, matérielles, économiques 
ou environnementales importantes sont observées;

• le milieu concerné n’est pas en mesure, avec les
ressources et les capacités dont il dispose, de faire
face aux conditions et aux conséquences découlant
de la manifestation de ou des aléas.

Ainsi, les sinistres mettent en cause des conséquences
significatives pour la communauté touchée. Ces con-
séquences sont déterminées à la fois par la nature de
l’aléa et son intensité et par le niveau de vulnérabilité
des éléments touchés.

Suivant la conception établie du risque, les sinistres
doivent donc être considérés comme le résultat de la
manifestation d’un aléa survenant sur un territoire où
se trouvent des éléments vulnérables à celui-ci. On
comprend ainsi que les sinistres découlent de la matéria-
lisation du risque. 

Le lecteur désireux d’en connaître davantage sur ces
éléments est invité à consulter le document publié par
le ministère intitulé Concepts de base en sécurité civile. 

Aléa

Vulnérabilité

Risque

Adapté de figures produites par Graphies 
pour le ministère français de l’Écologie, 
de l’Énergie, du Développement durable 
et de l’Aménagement du territoire
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Aéroport de la Nouvelle-Orléans 
(États-Unis), septembre 2005
FEMA/ Michael Rieger 



LA SÉCURITÉ CIVILE AU CŒUR 
DES PRÉOCCUPATIONS ET DES 
ENJEUX DE LA SOCIÉTÉ MODERNE

Séismes, inondations, incendies de forêt, accidents de transport, ouragans,
actes terroristes, épidémies, accidents industriels et autres événements du

genre; rares sont les semaines où les médias ne rapportent pas, quelque part
dans le monde, un sinistre causant de nombreux décès, des blessures et des
dommages matériels considérables. Pour chacun de ces sinistres majeurs,
plusieurs autres de moindre ampleur ne défraient pas la manchette mais lais-
sent néanmoins des conséquences énormes sur les plans humain, économique
et environnemental pour les collectivités touchées?

Force est de reconnaître que les sinistres font plus que jamais partie de notre
quotidien. Certes, la tentation est grande pour plusieurs d’affirmer que ces
événements ne les concernent pas car ils se produisent ailleurs, dans d’autres
villes, d’autres régions ou d’autres pays. On peut cependant présumer que des
personnes frappées par un sinistre majeur ont pu également, avant que celui-
ci se produise, se croire à l’abri de telles situations ou y accorder peu d’impor-
tance. La réalité est que, bien que l’importance des risques varie d’une région à
l’autre, toutes les collectivités sont exposées à des aléas dont la manifestation
est susceptible de perturber leur fonctionnement normal et de compromettre la
qualité de vie de la population, et ce, parfois pour de longues périodes.

Cette situation devrait constituer une préoccupation d’autant plus grande que
la tendance observée au cours des dernières décennies au Québec comme
ailleurs dans le monde démontre un accroissement de la fréquence, de l’impor-
tance et de la variété des sinistres. Rien n’indique que cette tendance s’inversera,
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1

La Nouvelle-Orléans (États-Unis), août 2005 - FEMA/ Jocelyn Augustino 
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Sud de la Louisiane (États-Unis),
septembre 2005 



Sichuan (Chine), mai 2008
Copyright (c) 2008 Miniwiki *
http://en.wikipedia.org/wiki/2008_Sichua
n_earthquake 
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bien au contraire. Dans le contexte actuel, il est même opportun d’envisager
une situation où les collectivités seront confrontées de façon de plus en
plus fréquente et importante aux effets d’aléas divers. La société ne peut
ignorer ces réalités et se contenter de réagir lorsque des événements survien-
nent. Les risques de sinistre 3 doivent désormais constituer une préoccupation
à ce point majeure qu’elle se traduise dans les actions courantes des divers
acteurs de la société. 

Il faut notamment modifier la façon de concevoir le développement de nos col-
lectivités. Au cours du dernier siècle, le développement a souvent été réalisé
selon une approche abordant séparément l’environnement et la société. Cette
perspective amenait plusieurs acteurs à considérer l’environnement comme une
matière première que l’on peut s’approprier, modeler et contrôler au moyen
d’interventions techniques et de méthodes de gestion innovatrices et modernes.

La fréquence et l’intensité des sinistres au cours des dernières décennies
remettent sérieusement en question cette approche. On constate de plus en
plus que l’homme ne peut maîtriser la nature dans toutes les situations.
Devant ces constats, il convient de composer avec la nature et ses contraintes
plutôt que de tenter de tout contrôler. Cette philosophie rejoint d’ailleurs
plusieurs principes soutenant un développement durable.

Si les sinistres des dernières décennies ont laissé un très lourd bilan pour les
collectivités touchées, ils ont néanmoins constitué d’importants catalyseurs de
changements. Ils ont été notamment à l’origine de l’évolution de la façon de
concevoir les risques et, du même coup, contribué aux changements fonda-
mentaux observés dans la conception même de la sécurité civile. 

Les réalités des sociétés modernes et la prise de conscience collective sur la
nécessité d’aborder les risques et les sinistres à partir d’approches novatrices
conduisent donc à considérer la sécurité civile comme une préoccupation et
un enjeu central du fonctionnement de nos collectivités.
3. L’expression risque de sinistre utilisée dans ce document fait référence à un « risque dont 

la matérialisation est susceptible d’entraîner un sinistre ». N
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Banda Ache (Indonésie),
décembre 2004
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1.1 UNE AUGMENTATION MARQUÉE DES SINISTRES

Les données accessibles à l’échelle internationale révèlent très clairement un
accroissement marqué, au cours des 30 à 40 dernières années, du nombre de
sinistres, des personnes affectées par ces situations et des dommages
économiques qui en résultent. Cette tendance s’observe au Québec comme
dans toutes les régions du globe.

Cette progression de la fréquence, de l’importance et de la variété des sinistres
contribue à générer des conséquences sociales, économiques et environ-
nementales toujours plus grandes pour les collectivités touchées. Seulement
au cours des dernières années, de nombreux sinistres ont provoqué le décès de
centaines de milliers de personnes et des dommages de plusieurs milliards de
dollars. Pensons à cet égard 4 : 

• aux séismes de mai 2008 en Chine (plus de 90 000 décès et disparus) 
et d’octobre 2005 au Pakistan (88 000 décès);

• au cyclone Nargis au Myanmar en mai 2008 (près de 140 000 décès et
disparus) et à l’ouragan Katrina en Louisiane en août 2005 (1 833 décès 
et 125 milliards de dollars américains de dommages);

• au tsunami en Asie du Sud-Est en décembre 2004 (225 800 décès);

• aux attaques du 11 septembre 2001 aux États-Unis (2 983 décès). 

BeiChuan (Chine), mai 2008 - Copyright (c) 2008                     * . http://en.wikipedia.org/wiki/2008_Sichuan_earthquake 

4. Sources diverses : ONU, FEMA, NOAA, EM-DAT.

* Copyright (c). Vous avez la permission de copier, distribuer et/ou modifier ce document selon les termes de la Licence de documentation libre GNU
(http://www.gnu.org/licenses/fdl-1.2.txt), version 1.2 ou plus récente publiée par la Free Software Foundation; sans sections inaltérables, sans texte de première page de
couverture et sans texte de dernière page de couverture.
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Les figures 1.1 et 1.2 provenant de la base de données du Centre de recherche
sur l’épidémiologie des désastres (CRED) de l’Université catholique de Louvain
en Belgique 5 exposent respectivement l’évolution du nombre de sinistres
«naturels» et de sinistres « technologiques » dans le monde entre 1900 et 2007.
Ces graphiques, bien que possiblement influencés par l’évolution des modes et
de la qualité de la collecte des données au fil des années, n’en révèlent pas
moins une croissance marquée du nombre de sinistres depuis les décennies des
années 1970 et 1980. 

Une autre analyse réalisée en 2006 par la compagnie de réassurance Munich
Re révèle que l’on a enregistré dans le monde, entre 1996 et 2005, deux fois
plus de grandes catastrophes naturelles que durant les années 1960 et que ces
événements ont causé des dommages économiques 6,6 fois plus importants 7 8.

10

5. Emergency Events Database (EM-DAT): The OFDA/CRED International Disaster Database – 
www.em-dat.net – Université catholique de Louvain, Bruxelles, Belgique.

6. Les sinistres répertoriés dans la base de données EM-DAT répondent à au moins un des critères suivants : 
•10 personnes ou plus sont décédées;
•100 personnes ou plus sont affectées;
• une déclaration d’état d’urgence a été émise;
• une demande d’assistance internationale a été adressée.

7. MUNICH RE GROUP, Rétrospective des catastrophes naturelles survenues en 2005, Topics Geo, Collection
Connaissances, février 2006, p. 12.

8. En dollars américains actualisés à 2005.

1900 1910 1920 1930 1940 1950 1960 1970 1980 1990 2000

0
50

10
0

15
0

20
0

25
0

30
0

35
0

40
0

45
0

50
0

55
0

N
O

M
B

RE
 D

E 
SI

N
IS

TR
ES

ANNÉES

Figure 1.1 : Sinistres « naturels » dans le monde 
entre 1900 et 2007 6
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New York (États-Unis),
octobre 2001
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Les informations extraites de la base de données de cette entreprise démon-
trent également que cette tendance à la hausse ne se limite pas uniquement
aux événements de très grande ampleur. Des données de 2008 indiquent ainsi
que la moyenne annuelle des catastrophes naturelles dans le monde a été de
400 dans les années 1980, de 630 dans les années 1990 et de 730 dans les dix
dernières années 9. D’ailleurs, avec un total de 950 catastrophes naturelles réper-
toriées, l’année 2007 s’avère celle au cours de laquelle Munich Re en a enregistré
le plus depuis qu’elle a commencé à tenir ce type de statistiques en 1974 10.

9. MUNICH RE GROUP, Natural catastrophes 2007: Analyses, assessments, positions, Topics Geo, Knowledge
series, April 2008, p. 45.

10. MUNICH RE GROUP, Natural catastrophe figures for 2007: Higher losses despite absence of megacatastro-
phes, very many loss events / Overall economic losses of US$ 75bn / Board member Dr. Torsten Jeworrek: Loss
figures in line with the rising trend in natural catastrophes, Munich Re is prepared, Press release, Munich,
December 27th, 2007.
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Figure 1.2 : Sinistres « technologiques » dans le monde 
entre 1900 et 2007 6

Myanmar (Cyclone Nargis), mai 2008
NASA / http://earthobservatory.nasa.gov/
NaturalHazards/Archive/May2008/nargis
_tmo_2008122_lrg.jpg 

Source : Emergency Events Database (EM-DAT): The OFDA/CRED International Disaster Database
www.em-dat.net – Université catholique de Louvain, Bruxelles, Belgique
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1.2 DES RISQUES DE SINISTRE 
EN CONSTANTE ÉVOLUTION

Si les tendances des dernières décennies démontrent une hausse significative
de la fréquence et de l’intensité des sinistres, il s’agit à la base du résultat de
l’augmentation des risques auxquels sont confrontées les collectivités partout

dans le monde. Plusieurs facteurs contribuent à cette évolution des risques de
sinistre. Ceux-ci se regroupent sous trois catégories :

• l’accroissement du nombre, de l’importance et de la variété des aléas
à l’origine de sinistres;

• une plus grande vulnérabilité de nos sociétés aux effets des aléas;

• l’émergence de nouveaux risques. 

1.2.1 L’ACCROISSEMENT DU NOMBRE, DE L’IMPORTANCE

ET DE LA VARIÉTÉ DES ALÉAS À L’ORIGINE DE SINISTRES

Un des facteurs expliquant l’augmentation des risques et des sinistres au cours
des dernières décennies est l’accroissement du nombre, de l’importance et de
la variété des aléas auxquels sont soumises les collectivités. Cette évolution
découle particulièrement :

• des effets des changements climatiques et plus particulièrement de 
l’accroissement de certains phénomènes météorologiques extrêmes
comme les épisodes de pluie forte et les tempêtes;

Image modifiée, Jean Daneault, © Le Québec en images, CCDMD
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• du développement des activités humaines susceptibles d’accroître 
les probabilités d’occurrence ou l’intensité de certains aléas. Par exemple, 
la déforestation, la dégradation de milieux humides, le drainage et 
l’imperméabilisation des surfaces pouvant découler du développement 
à l’intérieur d’un bassin versant peuvent modifier la dynamique d’écoule-
ment de l’eau et accroître la fréquence ainsi que l’importance des 
inondations et des mouvements de terrain;

• de l’augmentation de la production, de l’entreposage, du transport et de
l’utilisation des matières dangereuses, notamment en milieu urbain, qui
accroît les probabilités d’accident mettant en cause de telles matières;

• de la libéralisation des échanges et de la circulation de plus en plus fluide
des personnes, des biens et de l’information qui, tout en générant des
bénéfices incontestables, favorisent du même coup la propagation rapide
d’agents susceptibles de compromettre la santé humaine, animale et végé-
tale ou de perturber le fonctionnement de systèmes dont dépendent nos
sociétés modernes (ex. : grippe aviaire, syndrome respiratoire aigu sévère - 
« SRAS », contamination alimentaire, encéphalopathie spongiforme bovine -
« vache folle », espèce exotique envahissante, virus informatique, etc.);

• de la montée de la menace terroriste dans le monde dont les effets 
se manifestent sous diverses formes.

Plusieurs actions associées au développement des collectivités concourent ainsi
à accroître les probabilités d’occurrence et l’importance d’aléas pouvant com-
promettre la santé et la sécurité des personnes, la vitalité économique et la
qualité de l’environnement. Si ce constat semble évident lorsqu’il met en cause
les aléas anthropiques, il l’est moins lorsqu’il porte sur les aléas naturels.
Pourtant, il existe un lien de plus en plus important entre l’activité humaine et
certains types d’aléas naturels. Les effets possibles du développement sur l’occur-
rence des inondations et sur les changements climatiques le démontrent bien.

© Mtrommer/ Dreamstime.com

Image modifiée, Denis Chabot, © Le Québec en images, CCDMD
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Le défi posé par les changements climatiques

Les changements climatiques
représentent un enjeu majeur en
matière de sécurité civile. À
l’échelle de la planète, tous les scé-
narios prévoient l’accroissement
de la fréquence et de l’intensité de
plusieurs phénomènes météo-
rologiques extrêmes. Cette pers-
pective conduit à envisager
l’exacerbation de nombreux
risques. Elle laisse entrevoir une

situation où les différentes régions québécoises seront davantage exposées à
des aléas, particulièrement ceux de nature hydrométéorologique, auxquels
des conséquences de plus en plus importantes seront associées.

Les phénomènes météorologiques extrêmes comme les pluies diluviennes, les
tempêtes, les sécheresses et les canicules, dont la fréquence et l’intensité sont
appelées à s’accroître sous l’effet des changements climatiques, constituent
une préoccupation importante. C’est le cas également de la hausse anticipée
dans certaines régions des épisodes de gel et de dégel, des effets du réchauf-
fement des températures sur le pergélisol ainsi que des conséquences sur
l’érosion littorale du rehaussement du niveau moyen des mers et de la
disparition du couvert de glace. 

Par la modification des probabilités d’occurrence et de l’intensité des
aléas en cause, cette situation augmente l’incertitude à l’égard des
risques. Elle pose notamment les questions : 

• de la détermination des zones exposées à ces aléas 
dans un contexte en évolution;

• des récurrences considérées dans la conception des infrastructures;

• des normes de sécurité à respecter dans la construction des 
bâtiments pour assurer leur résistance à la fréquence et à l’intensité
accrues des intempéries auxquelles ils sont de plus en plus exposés.

Devant ces scénarios, on comprend l’importance de réduire les émissions
de gaz à effet de serre. Il faut aussi reconnaître que des conséquences
néfastes sont inévitables et que les collectivités doivent mettre en place
des mesures pour s’adapter le mieux possible à ces effets. Désormais, la
société ne peut plus agir comme dans le passé. Elle doit modifier ses com-
portements et réaliser des actions permettant de réduire sa vulnérabilité
aux changements climatiques.

Le quatrième rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemen-
tal sur l’évolution du climat (GIEC) publié en 2007 démontre clairement la
nécessité d’agir. La meilleure gestion possible des risques existants cons-
titue en ce sens la première étape pour se préparer à faire face aux risques
et aux défis du futur.

Commander Richard Behn, NOAA Corps

WWW.SPIQ.CA / Jean-François Daigle



15

Ap
pr

oc
he

 e
t 

pr
in

ci
pe

s 
en

 s
éc

ur
it

é 
ci

vi
le

1.2.2 UNE PLUS GRANDE VULNÉRABILITÉ

DES SOCIÉTÉS MODERNES AUX EFFETS DES ALÉAS

L’accroissement des risques et des sinistres résulte également d’une plus grande
vulnérabilité de nos sociétés aux effets des aléas. Les facteurs qui contribuent à
cette situation sont notamment :

• l’accroissement de la population jumelé à l’étalement
et à la densification des agglomérations;

• l’augmentation du nombre et de la valeur des biens exposés
aux aléas résultant de la hausse du niveau de vie;

• l’occupation du sol ou le développement à l’intérieur de zones fragiles
ou soumises à des aléas majeurs comme les zones inondables, celles
propices aux mouvements de terrain ou la proximité d’industries présen-
tant des risques associés à la possibilité d’accident majeur;

• l’altération de plusieurs écosystèmes pouvant constituer des protections
naturelles contre certains aléas. Les exemples de la destruction de milieux
humides et du déboisement illustrent cette situation;

• la dépendance de plus en plus grande à l’égard de technologies
et de systèmes complexes, interactifs et interdépendants comme 
les réseaux informatiques, énergétiques ou de télécommunications;

• le vieillissement des infrastructures et des bâtiments ainsi que, 
dans plusieurs cas, leur conception non adaptée à l’augmentation 
des charges ou des tâches auxquelles ils sont soumis.

Certaines situations telles que le vieillissement des infrastructures et la dégrada-
tion de l’environnement concourent à la fois à l’accroissement de l’importance
des aléas et de la vulnérabilité.

Hydro-Québec



1.2.3 L’ÉMERGENCE DE NOUVEAUX RISQUES

De l’accroissement simultané des aléas et de la vulnérabilité des collectivités
résultent de nouveaux risques ou, du moins pour nombre d’entre eux, des
risques abordés dans une nouvelle perspective. Plusieurs risques « tradition-
nels» sont exacerbés et prennent ainsi une dimension nouvelle devant l’inter-
dépendance de l’activité humaine, la complexité des infrastructures techniques,
la croissance des agglomérations, le développement industriel, la concentration de

l’activité économique et les changements climatiques. L’Organisation de coopéra-
tion et de développement économique (OCDE) désigne ce type d’interdépendance
générant de nouvelles menaces comme des « risques systémiques émergents » 11.

Ces risques, dont la manifestation peut avoir une grande étendue, sont associés
tant au milieu naturel (changements climatiques, etc.) ou à la technologie qu’au
domaine de la santé. Leur gestion pose d’importants défis aux autorités respon-
sables partout dans le monde. Ces risques mettent généralement en cause la
défaillance ou la rupture de systèmes. Ils se traduisent fréquemment par des
événements non traditionnels pour lesquels les approches et les moyens d’in-
tervention habituels s’avèrent mal adaptés. Certains des phénomènes associés
à ces risques évoluent lentement, ce qui rend leur détection difficile. 

Parmi les exemples de sinistres résultant de la matérialisation de risques émer-
gents, retenons tout particulièrement la tempête de verglas qui a touché le sud-
ouest du Québec en 1998, la vague de chaleur qui a frappé l’Italie, la France et
plusieurs autres pays européens à l’été 2003, la mégapanne d’électricité surve-
nue en Ontario et dans le nord-est des États-Unis en août 2003, les attaques
cybernétiques et les attentats de septembre 2001. La gestion de ces risques et
des sinistres qui en découlent est complexe. Elle nécessitera sans aucun doute
au cours des prochaines années des adaptations importantes de tous les acteurs
de la société.
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11. ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, Les risques émergents 
au XXIe siècle; vers un programme d’action, OCDE, 2003, Paris, 329 p.

A) Nord-Est de l’Amérique du Nord, 13 août 2003, 21h29, environ 20 heures avant la panne électrique majeure
NASA / http://earthobservatory.nasa.gov/NaturalHazards/Archive/Aug2003/NE_US_OLS2003226_lrg.jpg 

B) Nord-Est de l’Amérique du Nord, 14 août 2003, 21h14, environ 7 heures après le début de la panne électrique majeure
NASA / http://earthobservatory.nasa.gov/NaturalHazards/Archive/Aug2003/NE_US_OLS2003227_lrg.jpg 
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1.3 LA SÉCURITÉ CIVILE ABORDÉE À L’INTÉRIEUR
D’UN CADRE ÉLARGI ET DYNAMIQUE

L’approche traditionnelle de la sécurité civile amenait à considérer essentielle-
ment les conséquences immédiates et spécifiques découlant de la manifestation
des aléas. La sécurité civile était perçue comme l’apanage des intervenants d’ur-
gence tels que les policiers, les pompiers et les techniciens ambulanciers. Elle
s’inscrivait à l’intérieur d’un cadre étroit et technique, était axée sur certaines
catégories d’aléas et se limitait à des tâches bien précises. Tous les efforts étaient
donc orientés en vue d’assurer une réponse adéquate aux sinistres.

La récurrence et l’importance des sinistres ainsi que les nouvelles réalités de la
société moderne forcent un élargissement du cadre dans lequel doit être abor-
dée la sécurité civile. D’une conception étroite, on passe maintenant à une
perspective plus globale et dynamique. Ainsi, plusieurs nouvelles tendances
ont émergé au cours des dernières décennies. Celles-ci amènent à reconnaître
de plus en plus en sécurité civile : 

• l’importance à accorder à la vulnérabilité. Dans plusieurs situations, 
on a peu de prise sur l’aléa, mais on peut agir sur la vulnérabilité 
des éléments exposés pour réduire les risques;

• la nécessité d’être proactif et d’agir en amont des sinistres. 
Il faut tenter d’éviter les sinistres et d’atténuer leur impact;

• le fait que les questions couvertes interpellent tous les acteurs de 
la société. La sécurité civile n’est pas l’affaire d’une seule organisation,
mais concerne tout le monde. Cela met en évidence l’importance de la
coordination, de la concertation, du partenariat et du réseautage;

• le caractère multidisciplinaire et multisectoriel du domaine. La contribu-
tion de la plupart des disciplines et des secteurs d’activité est nécessaire,
qu’il soit question de santé, d’économie, d’affaires sociales et communau-
taires, d’environnement, d’éducation, de communication, de politique,
d’ingénierie, d’urbanisme, d’architecture ou d’autres secteurs;

• la pertinence de l’approche de gestion des risques. Il faut développer 
la connaissance des risques et agir sur leurs origines pour tenter de 
les éliminer ou d’en réduire l’importance;
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• la participation nécessaire de la population. Les citoyens doivent, par des
mesures à leur portée, réduire leur vulnérabilité, notamment en développant
leur capacité à faire face aux sinistres et à s’en relever. Par exemple, ils peu-
vent participer à des exercices, s’assurer de connaître les consignes à suivre
pour leur sécurité et acquérir une autonomie d’au moins 72 heures;

• l’intérêt pour les autorités responsables d’échanger avec la population
sur la gestion des risques et des sinistres. Il ne s’agit pas uniquement 
de diffuser de l’information aux citoyens sur les risques, mais également
d’établir un dialogue avec eux à chaque étape de la gestion des risques;

• la nécessité d’avoir une vision couvrant tant le court que le long terme. 
Les décisions prises et les actions réalisées doivent l’être dans une perspective
considérant les conséquences potentielles à court et à long terme;

• l’interaction entre les risques. Les aléas et les facteurs de vulnérabilité au
sein d’une collectivité ainsi que les risques qu’ils génèrent ne doivent pas
être pris individuellement mais abordés en considérant les liens entre eux.

La sécurité civile s’inscrit donc à l’intérieur d’un nouveau cadre faisant le lien entre
les questions associées directement au domaine et les autres considérations et
préoccupations sociales, économiques et environnementales des collectivités.
Cette conception plus large et dynamique de la sécurité civile est ainsi marquée
par l’augmentation des efforts destinés à prévenir les sinistres ou à en atténuer
l’importance. Ces nouvelles perspectives ne doivent toutefois pas conduire à
renier l’approche traditionnelle du domaine. Au contraire, la sécurité civile doit
évoluer à partir des acquis du passé en maintenant, voire en augmentant, les
efforts visant à assurer une réponse efficace aux sinistres.

Ainsi, la sécurité civile représente beaucoup plus qu’un mandat attribué à une
organisation ou à une direction au sein d’une municipalité, d’un ministère ou
d’un gouvernement. Elle constitue une préoccupation et une responsabilité que
doivent partager tous les acteurs de la société. Plus globalement, elle doit aussi
être considérée comme apportant une contribution significative au maintien et
à l’amélioration de la santé, de la sécurité et du bien-être des communautés.

Services Québec



Enfin, l’évolution qui a marqué le domaine au cours des dernières décennies
conduit à définir la sécurité civile comme l’ensemble des actions et des moyens
mis en place à tous les niveaux de la société dans le but de connaître les
risques, d’éliminer ou de réduire les probabilités d’occurrence des aléas, d’at-
ténuer leurs effets potentiels ou, pendant et après un sinistre, de limiter les
conséquences néfastes sur le milieu. 

1.4 UNE CONDITION ESSENTIELLE 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le bilan de plusieurs événements survenus au Québec et ailleurs dans le monde
démontre bien les conséquences néfastes pouvant découler de sinistres majeurs
pour les collectivités touchées. Une municipalité, une région ou un pays frap-
pé par un tel événement est susceptible de voir sa prospérité économique, sa
vitalité sociale et la qualité environnementale de son milieu affectées
sérieusement, parfois pour plusieurs années. Dans les communautés aux prises
avec des problèmes sociaux, économiques ou environnementaux avant le sinistre,
les conséquences de telles situations peuvent devenir encore plus lourdes.

Ainsi, par les décès et les blessures, les perturbations sociales et la destruction du
capital d’investissements qu’ils peuvent causer, les sinistres majeurs inter-
rompent ou ralentissent le processus de développement des collectivités
touchées. Ils nécessitent notamment que des fonds initialement destinés au
développement soient réaffectés aux opérations d’urgence et à la reconstruction.
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Image modifiée, Christian Lauzon, 
© Le Québec en images, CCDMD

Au sujet de l’évolution de la sécurité civile au 21e siècle…

« Il nous faut préserver les fondations et moderniser la
maison. »
Claire B. Rubin - Présidente de Claire B. Rubin & Associates, Disaster Research and Consulting,
et assistant professeur, George Washington University, Institute for Crisis, Disaster, and Risk
Management, Washington, D.C.

Image modifiée, Denis Chabot, © Le Québec en images, CCDMD
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« Nous sommes convaincus que les catastrophes
compromettent gravement, à très bref délai, les
résultats des investissements consacrés au
développement et qu’elles demeurent donc un
obstacle majeur à l’instauration d’un
développement durable et à l’élimination de la
pauvreté. Nous savons aussi que les investisse-
ments consacrés au développement qui ne
tiennent pas dûment compte des risques de
catastrophe sont susceptibles d’accroître la
vulnérabilité. Faire face aux catastrophes et
les prévenir de façon à permettre le
développement durable des nations et à le
conforter constituent donc l’un des défis les
plus importants que la communauté inter-
nationale ait à relever. »

Extrait de la Déclaration de Hyogo adoptée par 168
gouvernements le 22 janvier 2005 lors de la
Conférence mondiale sur la prévention des catas-
trophes tenue à Kobé au Japon.

Devant ces constats, nul besoin d’élaborer sur les liens incontournables qui
unissent la gestion des risques et les efforts destinés à assurer un développe-
ment durable. Un seul sinistre peut compromettre sérieusement les efforts
de la communauté touchée en vue d’assurer son développement. Ce scé-
nario met en évidence l’importance des mesures destinées à prévenir les sinistres
dans l’atteinte d’un développement durable.

Le développement durable correspond à un développement qui répond aux
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures
à répondre aux leurs. Il « s’appuie sur une vision à long terme qui prend en
compte le caractère indissociable des dimensions environnementale, sociale et
économique des activités de développement » 12.

Pour y parvenir, il s’avère nécessaire de prendre en compte les risques de sinistre
auxquels la collectivité est exposée et de déterminer ceux pouvant être
générés ou exacerbés par les décisions prises. On cherche ainsi à assurer la
pérennité des investissements passés et futurs par des choix sensés et con-
certés entre les acteurs du milieu selon un horizon à long terme.

12. Loi sur le développement durable, L.R.Q., chapitre D-8.1.1, art. 2.
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National Oceanic and Atmospheric
Administration/US Department 
of Commerce

Dans une perspective de développe-
ment durable, les collectivités ne
peuvent attendre avec fatalisme que
surviennent les sinistres, en misant
exclusivement sur des interventions
au moment où ils se produisent.
Même lorsqu’elles permettent de
protéger efficacement les personnes
et les biens, ces mesures n’apportent
habituellement que des solutions
temporaires et onéreuses, qui ne
contribuent pas à une amélioration
durable de la sécurité des milieux.

Dans le même ordre d’idées, la
rapidité et l’efficacité des interven-
tions lors de sinistres au cours
desquels des pertes importantes
sont enregistrées font fréquemment
l’objet de critiques. Bien que plus
évidentes pour la communauté en
général, ces lacunes n’illustrent sou-
vent que les conséquences d’une
mauvaise préparation et d’un
manque de prévention. De fait, les
causes profondes des conséquences

observées lors de sinistres résultent, dans bien des situations, d’une absence ou
d’une faible prise en compte des risques dans le développement.

Enfin, l’interdépendance entre la sécurité civile et le développement durable
s’exprime de façon évidente lors de la reconstruction à la suite d’un sinistre
majeur. Dans ces circonstances, les décisions prises doivent s’inscrire dans une
optique permettant à la fois d’éviter la répétition des événements et d’assurer la
pérennité des nouveaux investissements.

« L’établissement du développement durable, en tant que valeur sociale, exige
des autorités des choix responsables à l’égard des lieux et des façons de
procéder au développement de la collectivité. Du point de vue de la sécurité
civile, la mise en œuvre du développement durable exige, pour chaque loca-
lité, une évaluation des caractéristiques du milieu et des risques en présence de
manière à disposer de l’information permettant de faire des choix éclairés qui
influeront sur le bien-être économique, social et physique de la collectivité. Ces
choix incluent notamment la détermination des pertes futures découlant de
sinistres qu’une collectivité peut ou est prête à assumer. » (Traduction libre)

Robert O. Schneider, Ph, D., directeur, Département de sciences politiques et d’administra-
tion publique, Université de Caroline du Nord à Pembroke. Extrait de : SCHNEIDER, Robert
O., A Strategic Overview of the “New” Emergency Management, University of North
Carolina at Pembroke, Department of Political Science and Public Administration, 2004.

Image modifiée, Denis Chabot, © Le Québec en images, CCDMD
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Châteauguay (Montérégie),
mars 2003
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L’APPROCHE GLOBALE ET
INTÉGRÉE DE LA SÉCURITÉ CIVILE 

Les différents constats énoncés précédemment, et plus particulièrement la
prise de conscience des causes multiples à l’origine des sinistres, conduisent à
aborder la sécurité civile selon une approche globale et intégrée. Celle-ci traite
des préoccupations et des actions de sécurité civile en les mettant en relation

avec les activités, les réalités et les divers acteurs des collectivités. Cela requiert
notamment d’apprécier les risques de sinistre en considérant le contexte
économique, social et environnemental de la collectivité et les interactions entre
ces aspects. 

Cette approche prend donc en compte l’ensemble des dimensions d’une com-
munauté, des enjeux relatifs aux risques et des conséquences potentielles des
sinistres. Elle requiert le rejet de la pensée à court terme, l’établissement d’une
bonne connaissance des risques et leur prise en compte dans les décisions pri-
ses au quotidien. De même, elle met en évidence la nécessité de miser sur le
réseautage, la concertation, la communication et la coordination.

Une approche globale et intégrée de la sécurité civile implique que l’on évite
le cloisonnement entre les organisations et les disciplines. Ainsi, les acteurs et
les organisations spécialisés en sécurité civile doivent se garder de concevoir
la sécurité civile comme leur propriété intellectuelle exclusive. De même, les
acteurs de divers milieux, tels que les premiers intervenants, les personnes ou
les organisations se préoccupant d’une catégorie d’aléa donnée ou d’un aspect
particulier du domaine, doivent éviter d’aborder la sécurité civile comme une
fonction annexe. Elle devrait plutôt être considérée comme une préoccupation
et une responsabilité s’intégrant à leur mission première.

2

Gaspé (Rivière-au-Renard), août 2007 - Ministère de la Sécurité publique
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L’approche globale et intégrée de la sécurité civile repose sur trois principes
fondamentaux, soit la prise en compte de tous les aléas, l’adoption de
mesures couvrant les quatre dimensions de la sécurité civile et des actions
concertées de tous les acteurs à tous les niveaux. 

2.1 LA PRISE EN COMPTE DE TOUS LES ALÉAS

L’approche globale et intégrée se fonde d’abord sur une perspective considérant
tous les types d’aléas auxquels est confrontée une collectivité ou une organisa-
tion 13. Par cette approche, tous les phénomènes ou événements susceptibles
d’occasionner un sinistre et, conséquemment, de menacer la sécurité de la
population ainsi que l’intégrité des biens et du milieu naturel, sont pris en
compte. L’idée consiste alors à identifier les caractéristiques et les effets com-
muns pouvant être associés aux divers aléas auxquels un milieu est exposé. Sur
la base de ces renseignements, les structures, politiques et programmes mis en
place doivent s’appliquer, du moins pour des aspects généraux, à une large
variété d’aléas.

Cette perspective ne requiert pas qu’une communauté mette en place des dis-
positions spécifiques à chacun des aléas pouvant se manifester sur son territoire,
mais signifie plutôt qu’un tronc commun de mesures applicables à divers aléas
devrait être établi. Par exemple, en vue d’assurer une réponse efficace lors de
sinistres, cette perspective devrait conduire à l’adoption de mesures suffisam-
ment souples pour s’adapter ou être modifiées rapidement, selon la nature de la
situation. Comme un certain nombre de besoins générés par les sinistres sont

13. Ce principe se rapporte à l’approche connue en anglais comme celle du « all hazards approach ». 
En français ce principe est souvent désigné par les expressions multirisque ou tous risques.

Montmagny (Chaudière-Appalaches), février 2004 - Ministère de la Sécurité publique 
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Mont-Saint-Hilaire (Montérégie), 
décembre 1999 - Gilles Renaud

Des aléas qui prennent plusieurs formes…

Au sujet des aléas à considérer, il convient de souligner qu’au milieu du siècle
dernier, alors que la sécurité civile en était à ses premiers balbutiements, la
planification et les mesures mises en place visaient principalement à répondre
aux menaces provenant de la guerre froide et aux besoins de protection de la

population. Par la suite, au cours des années 1960, le concept de sécurité civile
a évolué de manière à tenir compte des sinistres en temps de paix tels que
ceux découlant d’inondations, de tornades et autres aléas principalement
naturels. Cette dimension des sinistres en temps de paix devient prédomi-
nante dans les activités de planification de la sécurité civile à partir des années
1970. De façon générale, la préoccupation était tournée vers les aléas et sinis-
tres à caractère relativement soudain et dont les effets immédiats peuvent
menacer la sécurité des personnes et des biens. Cette réalité perdura jusqu’à
la seconde moitié des années 1990. Depuis cette période, on constate une
évolution à l’égard des aléas considérés en sécurité civile. Ainsi, sont pris en
compte de plus en plus des phénomènes à évolution lente et dont les effets
néfastes ne sont pas nécessairement immédiats tels que les sécheresses, la
hausse du niveau de la mer et la fonte du pergélisol. De même, les réalités de
la société d’aujourd’hui conduisent à considérer des aléas jusque-là peu pris
en compte en sécurité civile tels que les pandémies, les épidémies ainsi que les
actes terroristes et autres aléas de nature intentionnelle.

Christian Lauzon, © Le Québec en images, CCDMD

© StevieS/ iStockphoto.com Ministère de la Sécurité publique

© Rpaz / Dreamstime.com



communs à la majorité des situations, les dispositions générales établies pour
répondre à ceux-ci peuvent donc s’appliquer dans la plupart des circonstances.

La prise en compte de tous les aléas pouvant affecter une collectivité ou une
organisation ne signifie pas pour autant que des mesures adaptées à un aléa en
particulier ou à une catégorie d’aléas ne peuvent être établies. On peut même
affirmer à cet égard que le fait d’instaurer un cadre général applicable à divers
aléas permet d’optimiser les efforts et est suceptible dans cette optique, d’ac-
croître la disponibilité de ressources pouvant être consacrées aux besoins spéci-
fiques d’un aléa donné ou d’une catégorie d’aléas. Des mesures adaptées à des
aléas et à des risques particuliers sont d’ailleurs inévitables dans plusieurs cir-
constances. Ces mesures peuvent porter, par exemple, sur des besoins tels qu’un
système d’alerte, l’aménagement du territoire, l’application de règlements et de
normes, l’information de la population, les opérations visant la maîtrise de l’aléa
ainsi que l’élimination ou la réduction de ses effets.

2.2 L’ADOPTION DE MESURES COUVRANT 
LES QUATRE DIMENSIONS DE LA SÉCURITÉ CIVILE

L’accroissement des sinistres et des conséquences associées ainsi que les réalités
des sociétés modernes requièrent qu’une variété de mesures interpel-
lant une multitude d’acteurs et de domaines d’activité soient
mises en place pour gérer les risques et les sinistres. Ce
constat conduit à l’identification de quatre catégories de
mesures constituant le champ d’action principal de
la sécurité civile. Ces catégories de mesures,
désignées comme les quatre dimensions de la
sécurité civile, visent respectivement à prévenir
les sinistres ou à atténuer leurs conséquences
potentielles, à se préparer à faire face aux
sinistres, à intervenir au moment d’un sinis-
tre et à se rétablir d’une telle situation. La
prévention, la préparation, l’intervention
et le rétablissement constituent donc les
quatre dimensions qui, dans une approche
globale et intégrée de la sécurité civile,
doivent inévitablement être couvertes. 

Services Québec
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Figure 2.1 :
Les quatre dimensions 
de la sécurité civile
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L’origine et l’utilisation du concept 
des quatre dimensions de la sécurité civile

Le concept des quatre dimensions de la sécurité civile a été développé et proposé pour la pre-
mière fois en 1979 par la National Governors’ Association des États-Unis 1. Cette démarche
visait principalement à combler l’absence de stratégie destinée à gérer les sinistres majeurs et

le peu d’attention porté à la prévention. L’adoption de ce cadre, nommé Comprehensive emer-
gency management (CEM), marque l’amorce aux États-Unis d’une transition entre une vision
étroite de la sécurité civile et une approche beaucoup plus large. D’une conception du
domaine se concentrant principalement sur l’élaboration de plans d’urgence pour faire face à
certains aléas ou catégories d’aléas, s’est développée, avec le concept des quatre dimensions,
une perspective interpellant tous les acteurs publics et privés et intégrant tous les types
d’aléas, qu’ils soient d’origine naturelle ou anthropique.

De nombreux pays et organisations dans le monde ont adopté cette façon de concevoir et
d’illustrer la sécurité civile ou s’en sont inspirés. De grandes disparités dans l’utilisation de
ce concept sont toutefois observées. Ces disparités se situent à plusieurs niveaux. On note
par exemple des différences à l’égard des termes utilisés ainsi que dans le sens et les défi-
nitions attribués à chacune des quatre dimensions. Aussi, découlant en partie de cette
dernière situation, l’intégration des différentes mesures et actions de sécurité civile à l’in-
térieur de chacune des dimensions varie souvent d’un pays ou d’une organisation à l’autre.
Enfin, une tendance plus récente observée particulièrement du côté américain distingue la
prévention de l’atténuation plutôt que de considérer ce genre de mesures comme relevant
d’une seule et même dimension.

1. NATIONAL GOVERNORS’ ASSOCIATION, Comprehensive Emergency Management: A Governor’s Guide,
National Governors’ Association, Center for Policy research, Washington, D.C., May 1979, 65 p.

PRÉVENTION

INTERVENTION

PRÉPARATION

RÉTABLISSEMENT

Ministère de la Sécurité publique Ministère de la Sécurité publique

WWW.SPIQ.CA / Jean-François Daigle Ministère de la Sécurité publique 
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2.2.1 LA PRÉVENTION

La prévention est une dimension de la sécurité civile qui a connu un
développement accéléré à partir de la seconde moitié des années 1970, en
parallèle avec l’élargissement du cadre de la sécurité civile et l’augmentation
des risques et des sinistres. Elle représente aujourd’hui une dimension incon-
tournable, de plus en plus considérée comme l’élément autour duquel doivent
s’articuler les efforts en matière de sécurité civile.

La prévention repose sur la prémisse voulant que les collectivités sont exposées
au quotidien à des risques sur lesquels elles peuvent généralement intervenir
pour en réduire l’importance. Elle s’appuie entre autres sur l’idée qu’une collec-
tivité, qui cherche à assurer sa prospérité économique et sociale et la protection
de son milieu de vie, doit agir en amont des sinistres, de manière à les éviter ou
à en réduire les conséquences potentielles. 

La prévention se définit comme l’ensemble des mesures établies sur une base
permanente qui concourent à éliminer les risques, à réduire les probabilités
d’occurrence des aléas ou à atténuer leurs effets potentiels. Elle est donc
abordée dans une perspective large puisqu’elle est associée non seulement aux
efforts déployés pour prévenir les sinistres, mais également à ceux visant à
limiter, par des mesures permanentes, leurs effets potentiels. Cette dimension
s’inscrit ainsi à l’intérieur d’un concept général de prévention dans lequel est
associée la notion d’atténuation 14.

14. L’atténuation correspond à « l’ensemble des mesures et des moyens mis en place dans le but de limiter
les effets des aléas sur la société et l’environnement ». Elle fait référence essentiellement aux mesures
destinées à réduire l’intensité potentielle des aléas et la vulnérabilité du milieu à leur égard.

Les Publications du Québec Ministère du Développement
durable, de l’Environnement
et des Parcs
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Il convient d’ailleurs de souligner que l’occurrence de plusieurs phénomènes,
principalement ceux d’origine naturelle, ne peut être évitée. À titre d’exemple,
la prévention appliquée aux séismes ou aux vents violents ne cherchera pas à
prévenir ces aléas, mais plutôt à en atténuer les conséquences potentielles par
des mesures permettant de réduire la vulnérabilité du milieu à leur égard.

Les bénéfices associés à la mise en œuvre de mesures de prévention ont été
démontrés dans de nombreuses collectivités. Au-delà des vies sauvegardées
et des blessures évitées, plusieurs études révèlent qu’un dollar investi en
prévention est susceptible d’en épargner plusieurs autres en coûts
économiques qui devraient être assumés à la suite d’un sinistre. Une des
difficultés réside toutefois dans la démonstration préalable de la pertinence
d’investir en prévention en rapport avec d’autres enjeux de la collectivité.
Ainsi, la mise en place de mesures de prévention est souvent confrontée à des
besoins plus immédiats, dont l’évidence et le bénéfice à court terme sont plus
faciles à démontrer.

Exemples de cartes de zones exposées à 
des inondations (ci-haut) et à des mouvements
de terrain (ci-contre) utilisées à des fins 
d’aménagement du territoire

Ministère des Transports

Source de l’information : 
Centre d’expertise hydrique du Québec 
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Les bénéfices de la prévention…

Les investissements en prévention ont prouvé leur efficacité et leur
rentabilité. Un exemple concret est celui de la brasserie Anheuser Busch
en Californie, qui a investi 11 $ millions (US) au début des années 1980
pour protéger ses installations contre les séismes. L’épicentre du
tremblement de terre d’une magnitude de 6,7 qui a touché la
Californie en 1994 était à environ 20 km de la brasserie
(Northridge). Les dommages aux installations de l’entreprise ont

été mineurs et celle-ci n’a interrompu sa production que pendant
quelques jours. Les dirigeants de la brasserie estiment que les travaux
préventifs leur ont permis d’éviter des dommages directs aux installa-
tions d’environ 350 $ millions (US) et des pertes totales d’au-delà de
750 $ millions (US) en incluant les pertes d’affaires et de production.
Cela représente respectivement 30 et 60 fois plus que le coût du pro-
gramme de prévention.

EQE INTERNATIONAL, Earthquake Risk Management: Mitigation Success Stories,
Seismic Safety Commission – Californie, 1999, p. 21-24.

La Banque mondiale, dans un article publié le 2 mars 2004, signalait que : 

• selon des estimations conjointes du United States Geological Survey
et de la Banque mondiale, les pertes économiques à l'échelle mondiale
des sinistres naturels au cours des années 1990 auraient pu être
réduites de 280 milliards si 40 milliards avaient été investis dans 
des mesures de prévention;

• les 3,15 $ milliards (US) dépensés pour la maîtrise des inondations
en Chine au cours des quatre dernières décennies du 20e siècle ont per-
mis d'éviter des pertes qui se seraient chiffrées à 12 $ milliards (US).

Bassin de rétention des eaux 
destiné à éviter les inondations

Mode de construction permettant d’accroître la résistance d’un bâtiment aux séismes - FEMA/ Adam Dubrowa 
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Déplacement d’une résidence 
exposée à un aléa majeur
Ministère de la Sécurité publique

Plusieurs catégories de mesures de prévention peuvent être identifiées.
Certaines sont davantage associées à la gestion des risques d’origine naturelle
ou à ceux d’origine anthropique, alors que d’autres s’appliquent à tous les types
de risques. Ces catégories comprennent les mesures ayant trait : 

• aux dispositions légales, réglementaires et normatives;

• à la prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire et le
développement;

• à l’élimination ou à la réduction du risque à la source;

• au relogement des personnes et au déplacement des biens exposés;

• aux actions de nature structurelle;

• aux programmes d’inspection et d’entretien;

• aux mécanismes de surveillance et de prévision;

• aux dispositions financières et fiscales;

• aux programmes de sensibilisation du public
et de communication des risques;

• aux programmes et aux activités de formation en matière de prévention;

• aux programmes et aux activités de recherche et de développement.

La détermination de ces mesures repose sur un découpage théorique puisque
des interactions sont présentes entre la plupart des mesures de gestion des
risques. Ainsi, des chevauchements ou des recoupements s’observent entre
plusieurs catégories de mesures de prévention. À titre d’exemple, certaines dis-
positions légales, réglementaires et normatives peuvent servir à réaliser d’autres
mesures comme la prise en compte des risques dans l’aménagement du territoire
et le développement ou encore les programmes d’inspection et d’entretien. De
même, on peut établir des liens entre des mesures comme l’élimination ou la
réduction du risque à la source et les programmes d’inspection et d’entretien.

Les Publications du Québec



2.2.2 LA PRÉPARATION

Aussi efficaces qu’elles puissent être, les mesures de prévention ne peuvent
permettre d’éliminer tous les risques. Des mesures doivent donc être mises en
place dans le but de préparer la collectivité ou l’organisation à répondre
adéquatement aux sinistres. Les efforts consacrés à cette tâche constituent
l’objet de la dimension préparation. Cette dimension se définit comme
l’ensemble des activités et des mesures destinées à renforcer les capacités
de réponse aux sinistres. 

Du travail réalisé doit découler une préparation qui soit intégrée, flexible et
applicable à tout moment de l’année. Ces considérations deviennent
d’ailleurs de plus en plus importantes avec l’émergence de nouveaux risques,
pour lesquels la réponse nécessite la mise en place de mesures qui sortent des
cadres établis. La planification réalisée doit aussi tenir compte du fait que les
sinistres ne respectent ni les limites géographiques, ni les juridictions. 

La préparation doit s’appuyer d’abord sur les ressources locales, d’où l’impor-
tance de la contribution des forces vives du milieu dans cette démarche devant
permettre d’assurer une bonne réponse aux sinistres. Elle doit également, tout
comme la prévention, s’intégrer à la gestion courante des organisations, de
manière à être prise en compte dans les décisions et les actions qui touchent les
différents domaines d’activité. 

Les grandes actions qui caractérisent cette dimension sont : 

• les modalités visant à assurer l’intervention et le rétablissement :
- les structures et modalités d’organisation de la réponse aux sinistres;
- les modes et procédures d’alerte et de mobilisation;
- les mesures de secours à la population et de sauvegarde des biens

et du milieu naturel;
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Montréal, mai 2005 -  
Exercice Métropole
Ville de Montréal 

Ville de Saint-Jérôme

Montréal, mai 2005 - Exercice Métropole
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- les mesures visant le maintien des services et des opérations essentiels
et la protection des activités économiques;

- les mesures d’aide à la population (pendant et après le sinistre);
- les modes et mécanismes d’information publique

(pendant et après le sinistre);
- les modalités et conditions de la reconstruction;
- les procédures pour le retour d’expérience;

• les programmes de formation en matière de préparation;

• les programmes d’exercices;

• la préparation de la population;

• les modalités administratives et logistiques;

• les dispositions de suivi et de révision du niveau de préparation.

Ainsi, la préparation n’est pas une activité ponctuelle mais repose plutôt sur la
mise en place d’un processus continu et dynamique dans lequel tous les acteurs
de la société devraient être engagés. Elle constitue un processus d’apprentissage
pour l’ensemble des intervenants, des organismes et des décideurs. Les efforts
investis en préparation permettent de réduire l’incertitude et l’improvisation
lors des sinistres. Ils favorisent l’anticipation des problèmes et l’évaluation des
solutions possibles avant la manifestation d’un aléa. 

Sécurité publique Canada
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2.2.3 L’INTERVENTION

L’intervention constitue la première phase de la réponse aux sinistres réels ou
appréhendés. Elle représente l’application, et l’adaptation au besoin, des
mesures et des moyens prévus à l’étape de la préparation en fonction de la
nature et de l’ampleur du sinistre. Les mesures d’intervention peuvent s’appli-
quer en tout ou en partie selon les situations, en fonction notamment du type
et de l’intensité de l’aléa en cause. 

On définit l’intervention comme l’ensemble des mesures prises immédiate-
ment avant, pendant ou immédiatement après un sinistre pour protéger les
personnes, assurer leurs besoins essentiels et sauvegarder les biens et l’envi-
ronnement. Pour la plupart des sinistres, du moins ceux de nature soudaine, les
mesures d’intervention se caractérisent par l’urgence de leur mise en oeuvre.
L’expérience démontre que, dans ces situations, les minutes et les heures sont
capitales. Pour certains événements, un retard dans l’activation des mesures
peut coûter des vies et provoquer d’importants dommages. Bien que la rapidité
de l’intervention représente un élément crucial, l’application de mesures adap-
tées à chaque situation revêt une importance encore plus grande. 

Ministère de la Sécurité publique

M
in

is
tè

re
 d

e 
la

 S
éc

ur
ité

 p
ub

liq
ue

Apprivoiser l’incertitude… 
« La décision doit éviter la précipitation vers des solutions faciles qui peuvent
se révéler trompeuses et dangereuses à plus long terme. Toute la question
consiste à appréhender des éléments eux-mêmes incertains, flous ou quali-
tatifs, telles des probabilités et des valeurs. En ce sens, l’incertitude est
l’élément-clé, en gestion de catastrophe, et tout le défi de celle-ci consiste
à savoir non pas la maîtriser mais bien plutôt l’apprivoiser. » 

DENIS, Hélène, La réponse aux catastrophes : quand l’impossible survient, Montréal,
Presses internationales Polytechnique, 2002, p. 91. 
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Les principales mesures 
relevant de l’intervention sont :

• l’activation des structures 
et des modalités d’organisation
de la réponse aux sinistres;

• l’application des mécanismes 
et des procédures d’alerte
et de mobilisation;

• le déploiement des secours à la population et des mesures 
de sauvegarde des biens et du milieu naturel;

• la mise en place de dispositions visant le maintien des services et des
opérations essentiels ainsi que la protection des activités économiques;

• l’aide à la population;

• la diffusion d’information publique sur la situation. 
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Ville de Montréal 
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2.2.4 LE RÉTABLISSEMENT

Le rétablissement constitue la seconde phase de la réponse aux sinistres. Tout
comme pour l’intervention, elle représente l’application ou l’adaptation des
mesures et des moyens prévus à l’étape de la préparation. À la différence de
l’intervention, le rétablissement nécessite généralement une plus grande part
d’adaptation puisque la mise en place des mesures doit faire l’objet d’une
planification en fonction des conséquences effectives du sinistre dont tous les
aspects ne peuvent être prévus. 

Un des aspects à souligner à l’égard du rétablissement est la difficulté d’établir
une démarcation temporelle précise entre cette dimension et l’intervention. Le
passage entre l’intervention et le rétablissement s’effectue généralement de
façon graduelle à la suite du sinistre. Cette transition
entre les deux dimensions s’opère différemment selon
l’importance et la nature de l’événement. Ainsi, cer-
tains acteurs peuvent avoir amorcé les mesures de
rétablissement alors que d’autres se consacrent tou-
jours à la mise en œuvre de mesures d’intervention.
Cette transition doit être assurée en misant sur une
bonne coordination et sur l’application de mesures
appropriées qui auront été planifiées avant le sinistre. 

On définit le rétablissement comme l’ensemble des
décisions et des actions prises à la suite d’un sinis-
tre pour restaurer les conditions sociales,
économiques, physiques et environnementales de
la collectivité et réduire les risques. Le spectre cou-
vert par cette dimension est donc très étendu. Les mesures associées au réta-
blissement sont susceptibles de répondre aux multiples conséquences tangibles
et intangibles pouvant découler des sinistres. Il peut s’agir de l’atteinte physique
et psychologique, de pertes matérielles et financières, d’impacts politiques, de la
diminution de la cohésion et de la vitalité sociale, de dommages patrimoniaux,
de pertes de réputation et de destruction ou d’atteinte à des écosystèmes. 

Cette dimension associée à l’après sinistre s’inscrit dans une perspective à
court et à long terme. Le rétablissement à court terme constitue en quelque
sorte le prolongement de l’intervention alors que l’on cherche à restaurer les
fonctions et les services essentiels de la collectivité. Il marque la phase transi-
toire entre l’intervention et le rétablissement. Le double objectif consiste alors
à rendre le milieu sécuritaire et à assurer une reprise des activités dans la
collectivité. 

Quant au rétablissement à long terme, il fait référence principalement aux
mesures visant la reconstruction d’un milieu ayant subi des dommages
matériels importants. Il vise l’amélioration ou, du moins, la restauration des
conditions de vie de la population et des activités économiques et sociales de
la communauté. Il s’agit d’un processus engageant de nombreux acteurs de
juridictions et de domaines variés, qui peut s’étaler sur plusieurs mois, voire
des années. Cette phase devrait s’intégrer totalement à la planification à
long terme de la collectivité et se réaliser dans une perspective de
développement durable. 

Ministère de la Sécurité publique
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Certaines mesures ne correspondent à aucune dimension temporelle précise
puisqu’elles peuvent s’avérer nécessaires tout au long du rétablissement. C’est
le cas particulièrement de mesures de soutien à la suite d’un sinistre telles que
l’aide psychosociale aux sinistrés ou aux intervenants et des suivis de santé
pouvant être requis à court et à long terme. La période nécessaire pour com-
pléter le rétablissement dépendra d’une multitude de facteurs tels que la
situation qui avait cours avant le sinistre, l’étendue des dommages, l’état de
préparation de la collectivité face aux sinistres, la disponibilité des
ressources, la structure organisationnelle en place, le contexte politique et
la volonté du milieu. Plusieurs de ces éléments traduisent le degré de
résilience de la collectivité. Certaines collectivités ne parviennent jamais à
rétablir la situation qui prévalait avant le sinistre. 

Au-delà de la complexité et des difficultés associées au rétablissement, cette
dimension doit être considérée comme une occasion d’apporter des change-
ments bénéfiques pour la collectivité à plusieurs points de vue et, en défini-
tive, de réduire l’importance des risques auxquels le milieu est exposé. Pour ce
faire, il importe de tirer les leçons qui se dégagent du sinistre et des con-
séquences observées. Le rétablissement comporte notamment des occasions
uniques pour établir des mesures de prévention en vue d’éviter la répétition du
sinistre ou d’atténuer les conséquences d’événements futurs. Il offre également
l’occasion de faire le point sur l’efficacité des mesures de préparation en place
en vue d’améliorer les interventions futures. 

Ainsi, on peut dire à l’égard des quatre dimensions que chacune d’elles se
combinent aux autres afin d’améliorer la résilience d’une collectivité. Une
collectivité privilégiant la mise en œuvre de mesures de prévention aura
vraisemblablement moins de besoins à combler en ce qui a trait à sa prépara-
tion à un sinistre. En présence de contraintes majeures à l’adoption de mesures
de prévention pour un risque donné et dans des conditions similaires, la commu-
nauté bien préparée devrait mieux faire face à un sinistre que sa voisine qui
aurait négligé de planifier, d’organiser et de mettre en œuvre les divers aspects

Hydro-Québec 
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de sa réponse à de telles situations. Enfin, une intervention bien menée lors
d’un sinistre contribue généralement à limiter les conséquences de celui-ci et,
du même coup, la durée et les énergies nécessaires au rétablissement.

Dans une perspective de planification
Dimensions Mesures

Prévention • Dispositions légales, réglementaires et normatives
• Mesures associées à l’aménagement du territoire et au développement
• Mesures d’élimination ou de réduction du risque à la source
• Mesures de relogement des personnes et de déplacement des biens exposés
• Mesures structurelles
• Programmes d’inspection et d’entretien
• Mécanismes de surveillance et de prévision
• Mesures financières et fiscales
• Programmes de sensibilisation du public et de communication des risques
• Programmes de formation en matière de prévention
• Programmes de recherche et développement

Préparation* • Programmes de formation en matière de préparation
• Programmes d’exercices
• Préparation de la population
• Modalités administratives et logistiques
• Dispositions de suivi et de révision du niveau de préparation

• Modalités visant à assurer l’intervention :
- Structures et modalités d’organisation de la réponse aux sinistres
- Modes et procédures d’alerte et de mobilisation
- Mesures de secours à la population et de sauvegarde des biens et du milieu naturel
- Mesures visant le maintien des services et des opérations essentiels 

et la protection des activités économiques
- Mesures d’aide à la population
- Modes et mécanismes d’information publique

• Modalités visant à assurer le rétablissement :
- Structures et modalités de la réponse aux sinistres
- Mesures visant le maintien des services et des opérations essentiels 

et la protection des activités économiques
- Mesures d’aide à la population
- Modes et mécanismes associés à l’information publique
- Modalités et conditions de la reconstruction
- Procédures pour le retour d’expérience

Tableau 2.1 : Répartition des mesures de gestion des risques 
et des sinistres selon les quatre dimensions 
de la sécurité civile
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ue* Traditionnellement, les mesures planifiées dans la perspective de la préparation aux sinistres
sont décrites dans ce qui est appelé selon les intervenants comme des plans d’urgence, de
mesures d’urgence, d’intervention ou de contingence. 



Le tableau 2.1 présente la répartition des mesures de gestion des risques et des
sinistres selon les quatre dimensions de la sécurité civile. Son contenu permet
de constater que, selon l’angle par lequel on aborde la question, soit dans une
perspective de planification des mesures, soit dans l’optique de leur mise en
œuvre, certaines mesures peuvent se trouver sous l’une ou l’autre des quatre
dimensions. L’utilité de ce tableau tient au fait que la répartition des mesures
en fonction des quatre grandes dimensions est fréquemment l’objet de débat

parmi les acteurs engagés de près en sécurité civile. Cette façon d’exposer les
choses selon deux perspectives permet ainsi d’éviter des discussions sur une
question qui, en bout de ligne, a relativement peu d’importance puisque
l’essentiel demeure la mise en place des mesures. 
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Dans une perspective de mise en oeuvre

Dimensions Mesures

Prévention • Application des dispositions légales, réglementaires et normatives
• Prise en compte des risques dans les documents d’urbanisme et les décisions 

de développement
• Élimination ou réduction du risque à la source
• Relogement des personnes et déplacement des biens exposés
• Réalisation de mesures structurelles
• Travaux d’inspection et d’entretien
• Surveillance et prévision
• Application de dispositions financières et fiscales
• Activités de sensibilisation du public et de communication des risques
• Activités de formation en matière de prévention
• Activités de recherche et développement

Préparation • Établissement des modalités visant à assurer l’intervention et le rétablissement
• Activités de formation en matière de préparation
• Tenue d’exercices
• Activités de préparation de la population
• Établissement des modalités administratives et logistiques
• Mise en œuvre de mesures de suivi et de révision du niveau de préparation

Intervention • Activation des structures et des modalités de la réponse aux sinistres
• Alerte et mobilisation
• Déploiement des mesures de secours de la population 

et de sauvegarde des biens et du milieu naturel
• Mise en place des mesures visant le maintien des services 

et des opérations essentiels et la protection des activités économiques
• Mise en place de l’aide à la population
• Activation des modes et mécanismes d’information publique

Rétablissement • Activation des structures et des modalités de la réponse aux sinistres
• Mise en place des mesures visant le maintien des services et des opérations essentiels 

et la protection des activités économiques
• Soutien aux sinistrés et à la population
• Activation de l’information publique
• Reconstruction
• Activités associées au retour d’expérience

Ministère de la Sécurité publique
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2.3 DES ACTIONS CONCERTÉES DE TOUS
LES ACTEURS À TOUS LES NIVEAUX 

Le dernier principe soutenant une approche globale et intégrée consiste en la
réalisation d’actions concertées de tous les acteurs à tous les niveaux. Ce
principe met en lumière l’importance de l’engagement et de la solidarité de tous
les acteurs de la société. Il met également en évidence la nécessaire concertation
à établir en vue d’une gestion intégrée des risques et des sinistres destinée à assu-
rer la protection des personnes, des biens et de l’environnement.

Ce principe expose aussi la nécessité de compter sur un fort leadership de la
part des instances concernées. Sans un tel engagement, il peut être difficile
d’assurer une gestion efficace et efficiente des risques et des sinistres.

2.3.1 L’ENGAGEMENT DE TOUS LES ACTEURS

À LA GESTION DES RISQUES ET DES SINISTRES

Cette approche interpelle toute la société, des citoyens en passant par les
municipalités, les entreprises, les organisations, les institutions jusqu’aux gou-
vernements. Tous ont un rôle à jouer. Pour favoriser la contribution de ces
acteurs, chacun doit connaître les risques auxquels son milieu est exposé et
être sensibilisé sur les moyens dont il dispose pour les réduire. Les divers
acteurs doivent notamment se responsabiliser à l’égard des conséquences
réelles ou potentielles de leurs décisions et agir sur les éléments qu’ils con-
trôlent dans le but de réduire les risques.

À la base, chacun des citoyens devrait se sentir concerné par les aléas auxquels
il est exposé et les sinistres pouvant survenir dans sa collectivité. En lien avec
les risques présents dans son milieu, il devrait notamment s’assurer de con-
naître les consignes à suivre en cas d’urgence et, comme évoqué précédem-
ment, disposer d’un niveau d’autonomie lui permettant de faire face au moins
aux 72 premières heures d’un sinistre. 
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Outre les citoyens, diverses responsabilités incombent aux instances publiques
en matière de gestion des risques et des sinistres. Que ce soit les municipalités
locales et régionales qui agissent directement auprès de la population ou les
divers ministères et organismes gouvernementaux, tous apportent une impor-
tante contribution en vue d’assurer la protection des personnes, des biens et de
l’environnement contre les sinistres. De grandes responsabilités échoient égale-
ment aux gestionnaires et aux représentants d’entreprises dont les activités et
les biens peuvent être à l’origine d’un sinistre.

Au-delà des acteurs plus traditionnellement engagés en la matière, l’approche
globale et intégrée de la sécurité civile nécessite la sensibilisation et l’engage-
ment de plusieurs autres intervenants de la société. Ainsi, de nombreuses
organisations et entreprises qui, parfois, se sentent peu concernées par la sécurité
civile ou ne sont pas consultées à ce sujet, disposent de ressources, d’expertises et
d’informations susceptibles d’apporter une contribution significative à la gestion
des risques ou à la réponse aux sinistres. D’autres se trouvent directement inter-
pellées par certains aléas ou les conséquences de sinistres les mettant en cause,
et ce, sans être associées dans leur milieu à la réflexion, à la planification ou à
la mise en place de mesures liées à ces préoccupations. 

Parmi les principaux exemples en ce sens, notons les organisations et les
entreprises suivantes : 

• les groupements bénévoles ou communautaires;

• les commissions scolaires, les institutions d’enseignement
et les centres de recherche;

• les compagnies, sociétés ou agences de transport en commun;

• les corporations ou agences de développement;

• les organismes et entreprises associés au milieu de l’habitation;

• les compagnies de transport et de distribution d’énergie;

Ministère de la Sécurité publique
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• les entreprises et organismes de transport routier, ferroviaire, 
maritime et aérien;

• les entreprises de télécommunications;

• les institutions financières;

• les compagnies d’assurance;

• les entreprises associées au milieu des communications dont les médias;

• les professionnels en ingénierie, en urbanisme et en architecture;

• les associations à caractère environnemental;

• les organisations ou les forums d’échanges qui encadrent ou soutiennent
un ensemble d’acteurs, notamment les associations professionnelles.

L’approche globale et intégrée de la sécurité civile mise donc sur l’engagement
et la collaboration de tous. Cette dimension met notamment en évidence le
caractère multisectoriel et pluridisciplinaire associé à cette approche. 

On note également que le fait d’aborder la sécurité civile dans une perspec-
tive globale et intégrée permet de constater que nombre d’acteurs, dans leurs
champs d’intervention respectifs, contribuent déjà à une meilleure gestion des
risques et à assurer un milieu de vie plus sécuritaire dans leur communauté.
Cela entraîne aussi une évolution de la perception et de la compréhension du
rôle et des missions de plusieurs acteurs et organisations.

Jacques Grégoire
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2.3.2 LA NÉCESSITÉ D’ASSURER LA COHÉRENCE

ET LA COMPLÉMENTARITÉ DES ACTIONS

L’engagement de tous les acteurs de la société ne suffit pas à lui seul à assurer
une bonne gestion des risques et des sinistres. Cet engagement doit être encadré
afin d’assurer la cohérence et la complémentarité des actions réalisées par tous
les acteurs à tous les niveaux. Au sein de chacune des collectivités, il importe de
déterminer des objectifs communs à tous et d’établir des mécanismes effi-
caces de coordination et de suivi des actions réalisées.

Chaque acteur, qu’il relève du secteur public ou privé ou qu’il s’agisse d’un
citoyen, devrait pouvoir situer ses actions en lien avec l’atteinte des objectifs
collectifs établis et parmi l’ensemble des mesures mises en place. Une meilleure
compréhension des contributions des différents acteurs de la société et des
moyens disponibles pour réduire les risques et répondre aux sinistres est
d’ailleurs susceptible de contribuer à cet objectif.

La participation active des divers acteurs de la collectivité à la gestion des
risques et des sinistres et l’identification des nombreux enjeux en cause
devraient conduire à situer la sécurité civile au centre des préoccupations
de notre société. Cela devrait notamment contribuer à une plus grande consi-
dération des questions relatives à la sécurité civile dans les autres sphères
d’activité de la collectivité. Plus particulièrement, cette perspective devrait mener
à une meilleure prise en compte des risques de sinistre dans les décisions
prises au quotidien ainsi qu’à l’intérieur des politiques et des orientations
d’autres domaines d’activité. 

Les actions et les mesures mises en place devraient également se réaliser selon
un horizon couvrant tant le court que le long terme. On devrait ainsi aborder
ces questions dans une perspective de développement durable en ayant à l’esprit
le bien-être, non seulement des générations actuelles, mais aussi celui des
générations futures. Cela requiert entre autres des décideurs, des arbitrages
entre les effets positifs et négatifs des projets de développement au regard de
leur pertinence et de leur bénéfice global pour la société à court et à long terme.

© P_Wei/ iStockphoto.com
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L’application de cette approche nécessite inévitablement la concertation et la
coopération entre des intervenants des secteurs communautaire, privé et public
ainsi que de la population en général. Au-delà du secteur d’activité, cette con-
certation et cette coopération doivent avant tout s’exercer entre des personnes
de domaines et de professions variés. Pour atteindre les résultats escomptés, il

importe d’éviter le cloisonnement entre les organisations, les professions et
les personnes concernées. En ce sens, la mise en place de partenariats et le
réseautage sont des moyens à promouvoir. De fait, un dialogue permanent
devrait s’établir entre les divers acteurs afin d’assurer une gestion efficace des
risques et des sinistres.

Le tableau 2.2 expose l’approche globale et intégrée d’après l’exemple de la prise
en compte des risques à l’intérieur de projets de développement. Cet exemple
met notamment en évidence le fait que tant à l’égard du choix du secteur ou
du site à développer, de la localisation et de la conception des infrastructures
qu’en matière de construction des bâtiments, plusieurs considérations liées aux
risques doivent être prises en compte à l’occasion de tels projets. On peut égale-
ment constater que ces préoccupations et décisions interpellent de nombreux
acteurs du milieu.

« Les décisions prises quotidiennement dictent 
l’ampleur des pertes futures. »
Dennis S. Mileti, Natural Hazards Research and Applications Informations Center
de Boulder au Colorado.

FEMA/ Anita Westervelt
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Colloque sur le bénévolat en sécurité
civile (Drummondville), septembre 2008
Jacques Guay
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Exemples de considérations à l’égard des risques

Acteurs directement 
ou indirectement
concernés 

Choix du secteur 
ou du site 
(présence de…)

Infrastructures
publiques et privées 
(capacité, résistance,
localisation, contraintes 
à considérer, etc.)

Construction 
des bâtiments
(normes ou critères 
à considérer pour 
assurer la résistance 
à divers types d’aléas 
et un usage sécuritaire)

• Zones inondables

• Zones de mouvement
de terrain

• Industries à risques
d’accidents majeurs

• Voies de transport de
matières dangereuses

• Zones exposées 
aux incendies de forêt

• Zones exposées 
à des avalanches

• Zones exposées 
à une onde de rupture
de barrage

• Zones vulnérables 
aux séismes

• Approvisionnement 
en eau et réseau
d’aqueduc 

• Réseau d’égout

• Accès pour 
les services d’urgence

• Voies d’évacuation

• Poteaux d’incendie

• Réseau de distribution
d’énergie (électricité,
gaz)

• Réseau de 
télécommunications

• Résistance aux séismes

• Résistance aux 
vents violents

• Protection contre 
les incendies

• Immunisation contre
les inondations et les
refoulements d’égout

• Résistance au poids 
de la neige

• Prise en compte 
des pentes instables

• Résistance aux effets
d’accidents industriels

• Issue de secours

• Citoyens

• MRC et municipalités 

• Milieu 
socio-économique

• Experts, entreprises
spécialisées, etc.

• Associations 
et institutions locales 

• Ministères 
et organismes 
gouvernementaux

Tableau 2.2 : Considérations à prendre en compte à l’égard 
des risques dans des projets de développement 
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CONCLUSION

Le domaine de la gestion des risques et des sinistres a connu de profonds
changements au cours des dernières décennies. Cette évolution découle directe-
ment de l’augmentation marquée, partout dans le monde durant cette même
période, des personnes affectées et des dommages économiques associés aux
sinistres. Ce contexte, dû principalement à l’accroissement des aléas et de la
vulnérabilité ainsi qu’à l’émergence de nouveaux risques, a rendu inévitable
l’augmentation des efforts en vue de réduire les risques.

L’approche traditionnelle de la sécurité civile axée sur la réponse aux sinistres
n’apparaît plus suffisante. Il convient dorénavant d’agir en amont de ces situa-
tions pour tenter de les éviter ou, du moins, en atténuer l’importance. Cette
façon d’aborder les choses implique, entre autres, la prise en compte des risques
dans le développement des collectivités et l’engagement de tous les acteurs de
la société. 

Ce contexte place la sécurité civile au centre des préoccupations et des enjeux
des collectivités modernes. Il conduit au développement d’une approche globale
et intégrée qui repose sur trois principes fondamentaux : la prise en compte de
tous les aléas, l’adoption de mesures couvrant les quatre dimensions de la
sécurité civile ainsi que la réalisation d’actions concertées de tous les acteurs
à tous les niveaux.

L’évolution rapide et importante de la sécurité civile au cours des dernières
années a rendu difficile le partage d’une même vision entre les acteurs. Le fait
d’établir clairement ce que représente le domaine de la sécurité civile au Québec
favorise l’atteinte de cet objectif. Le contenu de ce document devrait contribuer
à une meilleure compréhension entre les acteurs des divers milieux et con-
courir à assurer une plus grande cohérence et complémentarité des actions
réalisées. 

La société moderne fait face à de nombreux défis menaçant la santé et la sécu-
rité de la population tels que les effets des changements climatiques, la menace
d’une pandémie mondiale ou la montée du terrorisme. Ce contexte requiert de
tous un engagement et des actions concertées pour prévenir ces situations ou,
du moins, en limiter les conséquences potentielles. Devant ces défis auquel le
Québec est confronté, tout comme le reste de la planète, l’adoption d’une
approche globale et intégrée de la sécurité civile est susceptible de permettre
aux générations actuelles et futures de faire face plus efficacement aux divers
enjeux en cause. Elle est aussi susceptible de contribuer à l’accroissement de la
résilience de la société québécoise aux sinistres et à l’atteinte d’un développe-
ment durable.
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Phénomène, manifestation physique ou activité humaine
susceptible d’occasionner des pertes en vies humaines ou
des blessures, des dommages aux biens, des perturbations
sociales et économiques ou une dégradation de l’envi-
ronnement (chaque aléa est entre autres caractérisé en
un point donné, par une probabilité d’occurrence et une
intensité données).

Ensemble des mesures et des moyens mis en place dans le
but de limiter les effets des aléas sur la société et l’envi-
ronnement.

Atteinte ou dommage porté aux populations, aux biens
et aux autres éléments d’un milieu touché par la mani-
festation d’un aléa.

Développement qui répond aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations futures à
répondre aux leurs.

Élément tangible ou intangible d’un milieu, susceptible
d’être affecté par un aléa naturel ou anthropique et de
subir des préjudices ou des dommages.

Caractéristique sociale, économique, physique (matérielle)
ou naturelle susceptible de rendre une collectivité ou un
élément exposé plus vulnérable à la manifestation d’un ou
de plusieurs aléas.

Ensemble des mesures prises immédiatement avant, pen-
dant ou immédiatement après un sinistre pour protéger les
personnes, assurer leurs besoins essentiels et sauvegarder
les biens et l’environnement.

Ensemble des activités et des mesures destinées à ren-
forcer les capacités de réponse aux sinistres.

Ensemble des mesures établies sur une base permanente
qui concourent à éliminer les risques, à réduire les proba-
bilités d’occurrence des aléas ou à atténuer leurs effets
potentiels.

Degré de vraisemblance associé à la manifestation d’un
aléa d’une intensité donnée (la probabilité d’occurrence
peut s’exprimer de façon qualitative ou quantitative).

Aptitude d’un système, d’une collectivité ou d’une société
potentiellement exposé à des aléas à s’adapter, en résistant
ou en changeant, en vue d’établir et de maintenir des
structures et un niveau de fonctionnement acceptables.

GLOSSAIRE

ALÉA : 

ATTÉNUATION :

CONSÉQUENCE :

DÉVELOPPEMENT
DURABLE :

ÉLÉMENT EXPOSÉ :

FACTEUR DE 
VULNÉRABILITÉ :

INTERVENTION :

PRÉPARATION :

PRÉVENTION :

PROBABILITÉ 
D’OCCURRENCE :

RÉSILIENCE :
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RÉTABLISSEMENT :

RISQUE :

RISQUE 
DE SINISTRE :

SÉCURITÉ CIVILE :

SINISTRE :

VULNÉRABILITÉ :

Ensemble des décisions et des actions prises à la suite d’un
sinistre pour restaurer les conditions sociales, écono-
miques, physiques et environnementales de la collectivité et
réduire les risques.

Combinaison de la probabilité d’occurrence d’un aléa et
des conséquences pouvant en résulter sur les éléments
vulnérables d’un milieu donné. 

Risque dont la matérialisation est susceptible d’entraîner un
sinistre.

Ensemble des actions et des moyens mis en place à tous
les niveaux de la société dans le but de connaître les
risques, d’éliminer ou de réduire les probabilités d’occur-
rence des aléas, d’atténuer leurs effets potentiels ou,
pendant et après un sinistre, de limiter les conséquences
néfastes sur le milieu.

Événement qui cause de graves préjudices aux personnes ou
d’importants dommages aux biens et exige de la collectivité
affectée des mesures inhabituelles.

Condition résultant de facteurs physiques, sociaux,
économiques ou environnementaux, qui prédispose les
éléments exposés à la manifestation d’un aléa à subir des
préjudices ou des dommages.






